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1) GENERALITES CONCERNANT L’ENQUÊTE  

1.1. Préambule 

Partagée entre les communes de SARAN, 
ORMES et INGRE, le « Pôle 45 » créé en 
1974 est le deuxième plus grand parc 
d’activité d’ORLEANS METROPOLE. 

Au total «Pôle 45 » occupe 361 ha, et 
accueille des industries, mais surtout de 
façon significative des activités de transports 
et de logistique. La proximité d’axes routiers 
a favorisé ce développement. 

La ZAC du Champ Rouge appartient à cet 
ensemble et se caractérise, au moins à 
l’échelle de la commune de SARAN, par 
cette orientation vers la logistique et le 
transport. L’extension nord de la ZAC est en 
cours sur les communes voisines de 
SARAN. 

La société DERET LOGISTIQUE, au 580 rue 
du Champ Rouge, avec 30,4ha occupe une 
part importante de ce secteur, les bâtiments 
se déroulant sur un linéaire de plus de 700 
m. 

L’architecture habituelle des bâtiments 
logistiques, se distingue ici par des façades 
de teinte bleu foncé, rythmées d’une 
succession de quais protégés par 
des casquettes  rouge foncé et ponctuées 
par des avancées destinées aux accès et 
aux locaux administratifs. 
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La société DERET LOGISTIQUE a obtenu l’autorisation d’exploiter un parc d’activités logistiques le 
4/12/2006. Auparavant l’arrêté préfectoral du 29/11/2006 avait instauré des servitudes d’utilité publique 
autour du site, comportant des prescriptions sur l’usage du sol, des interdictions et des limitations de 
constructions et d’aménagements. 

L’arrêté préfectoral du 4/12/2006 a été modifié le 8/01/2009 pour des modifications de conditions de 
stockage, pour des produits nouveaux parvenus en deçà des seuils de déclaration, pour la modification 
de la chaufferie et la création d’une mezzanine. 

Le 25/02/2010, l’arrêté complémentaire du préfet, concerne la mise en place d’un système de chauffage 
électrique pour les postes de contrôle qualité. 

L’étude de danger réalisée en mai 2017 et le porté à connaissance de février 2018, pour la mise en 
place de 2 mezzanines, ont été communiqués aux autorités. 

Le site évolue et demande aujourd’hui à augmenter le stockage de produits relevant des rubriques 4510 
et 4440, sans toutefois construire un nouvel entrepôt. 

Ces augmentations de stockage de produits, accompagnées de localisations nouvelles dans le site, ne 
peuvent être autorisées qu’après une enquête publique de 15 jours au moins.  

 

1.2. Objet de l’enquête publique  

Le site DERET LOGISTIQUE exploite trois bâtiments désignés K-L et M. 

Dans ces entrepôts sont stockés des produits pour piscine (Arch Water), des peintures en pots, des 
peintures poudre, des colles liquides, des parfums, des produits inflammables, des aérosols, des 
matières combustibles, des produits agropharmaceutiques (pesticides). 

Rubriques 4510/4511 
Actuellement les produits Akzo (peintures) représentent 40 tonnes et les produits Arch Water 610 
tonnes. 

L’autorisation de stockage est de 650 tonnes pour la rubrique 4510 et 650 tonnes pour la rubrique 4511. 

Le stockage Arch Water, actuellement dans le bâtiment M serait déplacé dans d’autres cellules d’un 
des 3 bâtiments du site. 

Rubrique 
ICPE 

Libellé rubrique Seuil nomenclature 
2018 

Régime 
associé 
04/07/18 

Nouveau régime 
associé 

4510-1 Dangereux pour 
l'environnement aquatique de 
catégorie aiguë 1 ou chronique 
1 

>200 t A seuil haut 
>100t A seuil bas 

>100t A 
> 20t DC 

 

AS 

A 
(Seuil haut) 

 
 

4511-1 

Dangereux pour 
l'environnement aquatique de 
catégorie chronique 2 

>500t A seuil haut 
>200t A seuil bas 

>200t A 
>100 DC 

 
 

AS 

A 
Seuil haut 

 
Le site demande à pouvoir stocker jusqu’à 1600 t de produits en 4510 (au lieu de 650 t) : 

- 1500 t de produits Arch Water (stockés à ce jour en quantité moindre en M2ab) : 
o en cellule K5cd ; 
o en partie en L1ab (50% maximum de la surface), sachant que cette cellule 

contient aussi des produits Akzo, sur 50 à 100% de la place ; 
- 100 t de produits Akzo : 

o stockés en L6cd pour 83% d’entre eux (75 à 85% selon la saisonnalité) : 
o et à 17% au sein d’autres cellules du bâtiment L, dont la cellule L1ab. 

Le site étant déjà en autorisation (Seveso seuil haut) pour cette rubrique, le classement de 
cette rubrique 4510 reste identique.  
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Rubriques comburants 4440, 4441, 4442 
Actuellement la quantité globale stockée est de 101,7 tonnes, soit 49,9 tonnes pour la rubrique 4440, 
49,9 tonnes pour la rubrique 4441 et 1,9 tonnes pour la rubrique 4442. Ces produits sont stockés en 
cellule M2ab, et en M1cd et d’autres cellules. 

Le projet porte sur l’augmentation du stock de produits ARCH WATER sous la rubrique 4440. 

Le site souhaite passer d’un tonnage de 49,9 t soumis à déclaration à un stockage de 300 t au 
sein de la cellule K5cd et L1ab soumis à autorisation (Seveso seuil haut) pour la rubrique 4440 
(les autres rubriques 4441 et 4442 restant inchangées). 
 

Rubrique 
ICPE 

Libellé rubrique Seuil nomenclature 2018 Régime 
associé 
04/07/18 

Nouveau régime 
associé 

4440 Solides comburants 
catégorie 1,2 ou 3 

>200 t A seuil haut>50t A 
seuil bas>50 t A>2t D 

 

D 

A 
(Seuil haut) 

1 

1.3. Identité et qualité du demandeur  

Cette demande d’autorisation environnementale dans le cadre d’un projet de hausse de quantités 
présentes sur le site est faite par : 

La société DERET LOGISTIQUE SAS, située 580 rue du Champ Rouge à 45770 SARAN, est en 
activités depuis 28 ans. 

« L’activité de logistique est une activité de premier plan chez DERET. Avec DERET Logistique, 
l’entreprise est aujourd’hui l’un des acteurs majeurs de la gestion du processus complet de traitement 
des flux de marchandises. Ses entrepôts répartis sur plusieurs sites à proximité immédiate des 
grands axes autoroutiers couvrent une surface totale de 510 000 mètres carrés. 

DERET Logistique s’est fait une spécialité du traitement de la commande à la pièce. Grâce à ses 
équipes spécialisées, ses machines automatiques et ses robots, DERET Logistique est en mesure 
d’assurer les préparations de commande à l’unité aussi bien entre entreprises (B to B) que vers les 
particuliers (B to C). 

Les chaines de réception, stockage, préparation, expédition sont en capacité de traiter, selon les 
clients, de 100 à 30 000 colis par jour. Le tout en garantissant, entre autre, le contrôle de qualité et 
le traitement des retours. 

Cette expertise reconnue vaut à DERET Logistique de se voir confier un volume important des 
expéditions France, Europe et Monde, de grandes marques de la cosmétique, du luxe, du textile, de 
l’automobile, de la chimie ainsi que des grands noms du e-commerce et de l’industrie 
pharmaceutique. 

DERET Logistiques comporte 8 plates-formes regroupant 1400 collaborateurs. »2  

1.4. Cadre juridique de l’enquête 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale a fait l’objet d’un examen au cas par cas, à 
l’issue duquel l’autorité environnementale a dispensé l’exploitant de réaliser une étude d’impact. 

Il est procédé à une enquête publique en vertu des dispositions de l’article L 181-10 du code de 
l’environnement.  

  

                                                      
1  

AS : autorisation avec servitudes A : autorisation D : déclaration 
 
2      Extrait du dossier  
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L’enquête a lieu dans les formes prescrites par les articles R123-3 à R 123-23 du code de 
l’environnement.  

Selon les dispositions de l’article L 123-9 du code de l’environnement la durée de l'enquête publique est 
fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente 
jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale.  

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas 
l'objet d'une évaluation environnementale.  

L’autorité organisatrice de cette enquête est la Préfecture du Loiret (Direction départementale de la 
protection des populations – Service sécurité de l’environnement industriel). 

L’autorité compétente pour prendre les décisions relatives aux demandes d’autorisation 
environnementale est le Préfet du Loiret.  

Dans le cas présent la durée de l’enquête est fixée à 16 jours. 

 

2) NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 

1.1. Le site actuel 

1.1.1. Situation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.2. Les activités (liste non exhaustive) 

 De manière générale, les opérations réalisées sont les suivantes : 

- mise sur quai / déchargement/déchargement des camions ; 

- mise sur stock ou directement sur picking et réalimentation du picking 

- préparation de commandes/ colisage et emballage 

 Activité peinture poudre 

Démarrée en mars 2015 avec le reconditionnement et le stockage de peinture poudre Akzo Nobel. Le 
conditionnement est réalisé manuellement pour les petits volumes. Certains produits ne sont pas 
reconditionnés.  
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 Activité colle liquide 

Remplissage et stockage dans le bâtiment L depuis un camion citerne. Les opérations se font au-dessus 
de rétentions. Mise en stock sur racks. Transvasement à des contenants de 250 ml à 200 l. 

 Le picking (prélèvement ordonné pour la préparation des commandes) est réalisé dans toutes les 
cellules pour les 3 bâtiments 

 Conditionnement et emballage avec la ligne d’emballage de la cellule M5bcd et les housseuses 
du bâtiment L. 

 Le dépotage du fioul utilisé pour le fonctionnement de l’installation sprinkler. 

1.2. Le projet 

DERET LOGISTIQUE demande l’autorisation environnementale en vue d’augmenter les quantités 
stockées de deux types de produits. 
Arch Water 
Hydrochim fondé en 1976 est devenu le leader européen des produits pour piscines. Après divers 
changements, la société devient Arch Water Products France (2002). Cette filiale basée à Amboise 
fabrique, reconditionne et distribue en Europe. 
En 2011 Arch Water passe sous le contrôle du groupe suisse de chimie LONZA. 

 
La situation de Arch Water et le danger 
que présentent les produits stockés et 
utilisés, est très contraignante pour la 
production du site. En particulier 
l’arrêté complémentaire du préfet du 
9/01/2012 limite le stockage de 
l’hypochlorite à 90 tonnes. 
Le PPRT prescrit des règles strictes 
en raison du danger que pourraient 
représenter les fumées toxiques en 
cas d’incendie, le confinement étant 
indispensable. Il faut citer le cas de 
l’hôtel IBIS construit en 1987 qui 
bénéficie d’un droit de délaissement. 
 

Le projet prévoit de : 

- Passer de 650 tonnes à 1500 tonnes de produits en rubrique 4510 
- Passer de 49,9 tonnes à 300 tonnes de produits en rubrique 4440 
- Au surplus les stockages seraient réalisés en cellules K5cd et L1ab 

Les produits Azko 
Il s’agit : 

- de produits peinture en pots pour les particuliers ou les professionnels ; 
- de produits de colle liquide qui seront ensuite utilisées chez les clients pour des surfaces en 

bois uniquement ; 
- de peintures poudres, classées notamment en rubrique 4510, et stockées en cellule L6cd 

principalement, ainsi que dans d’autres cellules du bâtiment L. 
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Pour ces produits la demande porte sur 100 tonnes de produits en rubrique 4510. Ils seront 
stockés en cellule L6cd à hauteur de 83 %, et dans d’autres cellules du bâtiment L dont la cellule 
L1ab pour les 17%. 

Il n’y a pas de construction nouvelle pour ces augmentations de stockage. 

 

3) COMPOSITION DU DOSSIER 

Le dossier présenté au public est constitué d’un classeur volumineux comprenant au total, hors annexes 
392 pages. 
 
Le dossier comprend plusieurs parties : 

Note de présentation non technique et résumé non technique de l’étude d’incidence 

A- Présentation générale de l’étude, comprenant notamment les éléments de la phase « amont » 
et l’articulation des différentes procédures 

B- Situation vis-à-vis des nomenclatures 

C- Présentation avec la situation géographique, la présentation de la société et ses activités 

D- Les capacités techniques et financières, les garanties financières 

E- Etude d’incidence avec le résumé non technique, l’analyse de l’état initial, et l’analyse de 
l’incidence sur l’environnement 

F- Etude de dangers avec l’identification des potentiels de dangers, la description des dangers 
recensés, l’analyse des risques, l’analyse des effets dominos et des effets toxiques en dehors 
du site. 

La liste des thèmes abordés dans le dossier n’est ici pas exhaustive. 

Le dossier comprend également 5 cartes : 

- Rayon d’affichage de 3 km, présentant les communes concernées. 
- Extrait du plan cadastral au 1/5000 sur lequel figurent les installations et habitations les plus 

proches. 
- 2 plans des réseaux concernant les bâtiments M et L 
- Le plan de masse du bâtiment L avec l’indication des réseaux. 

 

ANNEXES 

- Annexe 2 – Politique environnementale et Politique de Prévention des Accidents Majeurs 
- Annexe 3 – Cartographie des cellules, version EDD 2017 et version future (= composition et 

localisation par type de produits (annexe confidentielle) 
- Annexe 4 – Garanties financières, remise en état suite à un incendie (annexe confidentielle) 

Annexe 5 – Protocole de sécurité (annexe confidentielle) 
- Annexe 6 – Analyse du risque foudre, vérifications et études techniques foudre (annexe 

confidentielle) 
- Annexe 7 – mesures de bruit Annexe 8 – Mesures d’air 
- Annexe 9 – Rapport de modélisation des cellules M5bcd et M6ab de 2017 (annexe 

confidentielle)  
- Annexe 10 – Manuel Système de Gestion Sécurité et organigramme (annexe confidentielle) 
- Annexe 11 – Rapport modélisations Septembre 2015 : flux thermiques des cellules L6cd et 

L1ab (annexe confidentielle) 
- Annexe 12 – Moyens de lutte contre l’incendie (annexe confidentielle) 
- Annexe 13 – Rapport modélisation avril 2016, complétée en nov 2018 (annexe confidentielle) 

Annexe 14 – Extrait de l’étude de dangers 2006, sur la chaufferie (annexe confidentielle) 
Annexe 15 – Données relatives aux mezzanines (annexe confidentielle) 
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- Annexe 16 – Plan de lutte incendie 2017 et Plan d’Opérations Interne (annexe confidentielle) 
Annexe 17 – Accidentologie générale 

- Annexe 18 – Rapports de modélisation de la toxicité des fumées – cellule L6cd : 2 rapports 
(annexe confidentielle) 

- Annexe 19 – Limites de propriété 
- Annexe 20 – Fiches de vie des barrières de sécurité (annexe confidentielle) 
- Annexe 21 – Rapport de modélisation des flux thermiques de la cellule K5cd ; modélisation des 

fumées toxiques des cellules K5cd et L1ab et listing des substances concernées (annexe 
confidentielle) 

- Annexe 22 – Accidentologie du site (annexe confidentielle) Annexe 23 – Etude ATmosphère 
Explosive (annexe confidentielle) 

- Annexe 24 – Captage d’Ormes, Piézomètres et Analyse eau souterraine Annexe 25 – 
Convention de rejet et mesure eau pluviale 

- Annexe 26 – Rapport de modélisation INERIS (annexe confidentielle) 
- Annexe 27 – Réponse de l’Autorité Environnementale relative à la procédure de cas/cas 

Annexe 28 – Echange de mails au sujet de la réserve d’eau de la ZAC 
- Annexe 29 – Article sur l’inondation liée à la Retrêve 
- Annexe 30 – Rapport de modélisation ArchWater de 2014 (annexe confidentielle) Annexe 31 – 

Classement ICPE avec quantités présentes (annexe confidentielle) 
- Annexe 32 – Cartographie des flux thermiques majorants, et des fumées toxiques majorantes 

(annexe confidentielle) 
- Annexe 33 – Organisation possible des cellules (annexe confidentielle) 
- Annexe 34 – Données relatives aux servitudes et au périmètre du PPI (annexe) 

 
L’étude d’incidence 
Elle précise notamment : 

Le site n’est pas concerné par un secteur à intérêt écologique ou des secteurs naturels protégés, et est 
éloigné de natura 2000. 

Compte tenu de l’activité existante la hausse des quantités envisagée est estimée sans conséquences 
sur la ressource en eau, sur les rejets atmosphériques. 

Les mesures de préventions des risques de pollution accidentelle, notamment par la mise en place de 
rétentions limitent ces risques au plus bas niveau possible. 

De la même façon, la politique de traitements des déchets ne changeant pas, il n’y aura pas 
d’incidence significative sur cet aspect 

Il n’y a pas de mesures d’évitement, le site étant construit, sans rejets dans le milieu naturel.  

Les mesures permettant de réduire sont les toutes les consignes à respecter sur le site, la présence de 
dispositif de lutte contre l’incendie, le confinement des eaux d’extinction. 

Aucune mesure de compensation n’est identifiée, en raison notamment de l’appréciation de l’autorité 
environnementale qui n’a pas demandé d’étude d’impact pour ce projet de hausse des quantités de 
produits stockés. 

Etude de dangers 
Les dangers potentiels sont étudiés par rapport à la nature du projet afin d'évaluer et d'intégrer leur 
probabilité d'occurrence, leur cinétique, l'intensité de leurs effets et la gravité des conséquences. Cela 
a permis d'identifier les phénomènes les plus dangereux et de traduire leurs zones d'effets sur des 
cartographies. Une telle connaissance permet in finé de déterminer les méthodes et moyens 
d'intervention à mettre en œuvre. 

Elle indique notamment qu’aucun flux thermique ne sort du site quelle que soit la position des stocks au 
sein des différents cellules des bâtiments. Aucun scénario d’incendie généralisé du bâtiment n’est 
envisagé. Le risque domino au sein du site n’est pas retenu. 

Quelle que soit la place du contenu des cellules majorantes au sein des 3 bâtiments, les conclusions 
seraient identiques : pas d’effet en dehors des limites de propriété. 
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Commentaires  
Ainsi présentée cette masse de données peut, à première vue apparaître rébarbative. Toutefois, les 
chapitres principaux sont bien différenciés par des pages de couleur et je note plusieurs résumés non 
techniques facilement abordables 

Après examen détaillé des pièces, il me semble que tous les éléments requis pour la constitution de 
cette demande d’autorisation environnementale et pour la sensibilisation du public, y sont réunis, 
conformément aux obligations réglementaires en vigueur. 

4) PHASE AMONT DE L’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Le projet présenté ne nécessite pas de débat public et aucune concertation préalable n’a été nécessaire. 

Avant le dépôt du dossier, le porteur de projet a rencontré la DREAL  

- en Juillet 2017 pour l’augmentation des volumes de comburants ; 

- en février 2018 (conférence téléphonique) en présence de M. GALLON (DREAL), M. DE 
LANGAUTIER (DERET), Mme PASQUEREAU (DEKRA) et Mme SIGAUD (DEKRA) ; 

- en Juillet 2018 pour le déménagement des produits Arch Water. 

L’exploitant n’a pas demandé la réalisation d’un certificat de projet, ni de cadrage préalable pour l’étude 
d’impact. 

La demande au cas par cas pour la hausse des quantités stockées sous la rubrique 4440, a été 
demandée. 

Suite à l’analyse de ce CERFA, l’Autorité Environnementale a pris la décision de dispenser l’exploitant 
de l’étude d’impacts. 

Avis de la Communauté de Communes de la Beauce Loiretaine 

Sollicitée par le préfet le conseil communautaire a donné un avis favorable à la demande d’autorisation 
environnementale. 

Avis de la commune de Cercottes 

Le conseil municipal, inquiet pour la sécurité des habitants en cas de problème, a donné un avis 
défavorable au projet. 
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5) ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

5.1) Désignation du commissaire enquêteur  
J’ai été désignée commissaire enquêteur par Mme la Présidente du Tribunal Administratif par décision 
du 14/02/2019. 

5.2) Arrêté préfectoral d’enquête 
L’arrêté du 28 février 2019 précise en particulier les conditions et les règles du déroulement de 
l’enquête. 

L’enquête publique a été ouverte du 29 mars au 13 avril 2019 inclus, soit pendant 16 jours consécutifs. 

La mairie de SARAN est le siège de l’enquête. 

Les territoires des communes de BOULAY LES BARRES, CERCOTTES, GIDY, ORMES étant 
concernés par le périmètre d’affichage de l’enquête, l’avis d’enquête a été affiché dans ces communes. 

Afin d’assurer une bonne information au public et lui permettre de s’exprimer, il a été décidé d’organiser 
deux permanences. 

Je me suis tenue à la disposition du public en mairie les : 

Vendredi 29 mars 2019 de 9 h à 12 h  

Samedi 13 avril 2019 de 9 h à 12 h. 

5.3) Concertations avec le Maître d’Ouvrage et visite des lieux  
J’ai rencontré Monsieur Pascal DE LANGAUTIER, correspondant ICPE sur le site le 29 mars à l’issue 
de la permanence. 

J’ai pu constater une organisation stricte, un site propre et des bâtiments de qualité. Je n’ai pas effectué 
une visite très étendue du bâtiment L, mais suffisante pour faire ce constat. On se rend compte de la 
volonté de contrôle et de maîtrise de ce qui passe dans les opérations effectuées. 

 

5.4) Information du public 
Les modalités de l’enquête publique sont définies par l’arrêté du préfet du Loiret du 28 février 2019. 

L’avis d’enquête a été affiché sur les panneaux extérieurs des mairies de SARAN, BOULAY LES 
BARRES, CERCOTTES, GIDY, ORMES, 15 jours au moins avant le début de l’enquête publique, et 
pendant toute la durée de celle-ci. Les avis d’affichage sont annexés à ce rapport. 

Monsieur le Préfet a fait publier par voie de presse (Courrier du Loiret et République du Centre) en 
annonces légales l’avis au public dans les délais requis, soit les jeudi 14 mars 2019 et 4 avril 2019. 

Le dossier était consultable sur le site internet de la Préfecture du Loiret. Des observations et 
propositions pouvaient être transmises au moyen d’une adresse électronique(ddpp-sei-
deretsaran@loiret.gouv.fr). 

En mairie de SARAN, un ordinateur avec le dossier d’enquête pouvait être mis à disposition sur 
demande. 

6) DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

L’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions de l’arrêté de Monsieur le Préfet du Loiret. 

Un dossier et un registre ont été tenus à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête 
aux jours et heures d’ouverture habituels de la mairie de SARAN. J’ai visé les pièces du dossier. 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions et sans aucun incident. 

Malgré les annonces et l’affichage dans les communes concernées par l’enquête, le public ne s’est pas 
intéressé au projet soumis à enquête publique. 
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Au cours des 2 permanences que j’ai assuré en mairie, aucune personne ne s’est présentée soit pour 
demander des renseignements soit pour faire une remarque. Aucune observation sur le site de la 
préfecture. 

 

7) Echange avec DERET LOGISTIQUE 

A l’issue de l’enquête j’ai transmis à M DE LANGAUTIER le procès-verbal de synthèse des observations 
avec mes remarques et questions. 

7.1) Avis des élus 

Le conseil municipal de la commune de CERCOTTES a émis un avis défavorable à votre projet. Si le 
conseil n’a pas d’observation particulière à propos du dossier lui-même, il exprime son inquiétude pour 
la sécurité des habitants en cas de problème. 

Commentaires 

La commune de CERCOTTES ne me paraît pas être la plus exposée aux risques du site, et en tout cas 
elle est très peu concernée par le PPI. Toutefois je pense que l’inquiétude du conseil est plus générale. 

Comment répondre à cette préoccupation ? 

Réponse de l’exploitant : 

Le site est implanté dans la zone d'aménagement concertée (ZAC) du Champ Rouge sur la commune 
de SARAN ; cette zone regroupe des zones d'activités spécialisées dans la logistique (page 68 § C Il 
Présentation de la société, page 94 § E IV Analyse de l'état initial de l'environnement). 

Les modélisations réalisées montrent que les flux thermiques ne sortiraient pas des limites de propriété 
et que la dispersion des fumées toxiques était compatible avec les usages classiques des zones 
d'activités. 

Le périmètre de 500 m du PPI a été maintenu. 

Avis du commissaire enquêteur 

La réponse de DERET LOGISTIQUE avance deux arguments importants :  

- la situation de l’établissement dans une zone d’activité dédiée avec le PPI approuvé le 1er juin 
2015(plan particulier d’intervention)  

- les modélisations sur les flux thermiques, 

Ceci montre que la démarche en amont créant un secteur d’activité spécifique éloigné des zones 
habitées est un préalable indispensable. C’est un choix à exercer pour les collectivités, surtout devant 
un secteur économique aussi particulier. Une fois ce schéma établi, les règles applicables en matière 
de prévention des risques demeurent. DERET LOGISTIQUE est un établissement surveillé, qui rend 
des comptes à l’administration et qui ne peut en aucun cas augmenter les risques sans prendre les 
mesures nécessaires. 

Malgré tout, le risque zéro n’existe pas. Dans le cas présent j’estime que la réponse montre que les 
questions de sécurité et de protection des populations sont prises en compte. 

A cet égard la réponse est donc satisfaisante. 
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7.2) Mes remarques  

Je vous soumets deux interrogations principales sur ce projet : 

 L’augmentation du stockage des produits Arch Water. 

L’augmentation du trafic lié à ces produits est annuellement de 166 semi-remorques. Devant les 80 000 
annuels actuels, cela paraît négligeable. Je présume que ces véhicules sont de l’ordre de 35 tonnes 
par ensemble (tracteur et remorque).  

Ce trafic supplémentaire est-il saisonnier ? Nous sommes dans une région à piscines couvertes, donc 
potentiellement en service toute l’année, mais le transport de ces produits va sans doute plus loin que 
notre région. En ce moment j’observe que les rayons de magasins de bricolage par exemple, sont garnis 
de ce type de produits. 

Votre client a peut-être aussi augmenté ses parts de marché et donc sa production. Votre relatif faible 
éloignement milite en faveur d’un partenariat renforcé. 

Pour moi, le risque existe aussi sur la route et dans les espaces périurbains. J’estime qu’on se 
préoccupe à juste raison de la sécurité des installations, mais pas assez pour moi de celle des usagers 
et des riverains de la route. 

L’accidentologie liée aux poids lourds est trois fois plus meurtrière que celle des autres véhicules, et les 
accidents plus fréquents sur autoroute et plus graves sur les départementales hors agglomérations.  

Généralement les produits transportés ont pu être récupérés voire neutralisés sur le plan 
environnement. 

Je souhaite donc des précisions sur la répartition de ce trafic supplémentaire. 

Réponse de l’exploitant : 

L'activité liée aux produits Lonza/Archwater est saisonnière et à ce titre, nécessite la constitution de 
stock en amont de la période de distribution et d'utilisation par les clients finaux. Les flux amont arrivent 
de leur unité de production d'Amboise, du port du Havre (pour les productions aux USA ou en Chine) 
ou d'Espagne. 

Nous recevons les premières palettes à partir du mois de décembre de l'année N-1 et commençons la 
préparation en vue de la livraison dans les magasins nationaux vers le mois de février de l'année N. 

Les flux de réception ou d'expédition du dossier Lonza/Archwater sont traités en semaine du lundi au 
vendredi entre 7 h du matin et 19 heures au plus tard. 

Les flux transport distribution sont réalisés sur une période d'environ 6 mois en fonction de la météo 
nationale. 

Notre site du Champ Rouge étant situé sur une ZAC à proximité d'un accès autoroutier, les poids lourds 
(Semi-remorques) qui réalisent les livraisons sur notre site ou au départ de notre site, utilisent des voies 
sécurisées et adaptées aux flux. 

Les transporteurs amont et aval sont gérés directement par notre client Lonza/Archwater qui se 
conforme à la réglementation de l'accord Européen relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par route (ADR).  

En tant que chargeur de marchandises dangereuses, conformément à la réglementation ADR, le 
personnel Deret Logistique contrôle systématiquement sur notre site la conformité des équipements et 
formation des transporteurs avant la remise de marchandises. 

Avis du commissaire enquêteur 

J’imaginais bien cette saisonnalité. Archwater, en raison de sa situation à Amboise et des contraintes 
d’exploitation, n’a certainement pas la possibilité de stocker tous  les produits en attente de diffusion. 
C’est donc, à mon avis, DERET LOGISTIQUE qui assure le stockage impossible à Amboise. Compte 
tenu de la nature des produits, le risque, si je peux parler ainsi, est déplacé. La situation de DERET 
LOGISTIQUE vis-à-vis des grandes infrastructures routières et en dehors des secteurs habités est un 
atout pour le stockage et la distribution. 
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Globalement, même rapporté à 6 mois le flux routier n’augmente pas de façon significative pour DERET 
LOGISTIQUE. Néanmoins, vu la concentration d’établissements ayant la même activité sur Pôle 45, 
toutes les augmentations, même isolément mineures, finissent par s’ajouter….. 

Je comprends que la réponse d’un professionnel de la logistique, ne puisse aborder facilement cette 
question du « stock roulant ». J’apprécie le détail des informations données.  

 Les renvois aux études antérieures 

A plusieurs reprises, dans le dossier d’incidence, on renvoie aux études antérieures. Également je note 
que, sous certaines conditions, les stockages peuvent être déplacés d’une cellule à une autre.  

Je comprends qu’on ne refasse pas ici le dossier initial, mais les renvois, la dispense d’évaluation 
environnementale, la notion de risque « acceptable », donnent à penser que ce projet d’augmentation 
de certains stockages de produits a une incidence mineure par rapport à l’ensemble du site. 

Dois-je garder cette idée à l’esprit ? 

Réponse de l’exploitant : 

Le site du Champ Rouge a été conçu, dès sa phase de construction, pour stocker des produits 
dangereux avec un classement Seveso seuil haut. Les volumes des stocks confiés par nos clients ont 
évolué et donné lieu à différentes études complémentaires de validation de l'adéquation du site avec 
les produits stockés. 

L'objectif de ce dossier a été de répondre aux prescriptions légales d'une augmentation substantielle 
de deux de nos seuils d'autorisation de notre Arrêté préfectoral d'exploitation initial et de tenir compte 
de l'évolution de la réglementation applicable en la matière. 

Nous avons présenté les conclusions engendrées par ces augmentations de volume du dossier 
Lonza/Archwater et conservé les études antérieures pour permettre une analyse globale de ce dossier. 

Avis du commissaire enquêteur 

La particularité d’une procédure modificative est de s’en tenir aux éléments complémentaires et cela 
rend un peu difficile la lecture de l’ensemble. Toutefois dans le dossier présenté, je souligne la 
pertinence  l’étude de danger. 

8) Clôture de l’enquête 

A l’issue de l’enquête, j’ai procédé à la clôture du registre d’enquête.  

 

Fait à Gien 18/05/2019 

Martine RAGEY 

Commissaire Enquêteur 
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PIECES ANNEXES AU RAPPORT 
Arrêté d’enquête publique 

Affichage 

Délibération du conseil communautaire 

Délibération de la commune de Cercottes 

PV de synthèse 

Réponse de DERET LOGISTIQUE au PV de synthèse 
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SOREL & ASSOCIÉS
12, rue du Maréchal-Foch

45000 Orléans - Tél. 02 38 75 25 00
www.sorel-associes.com

VENTE D’IMMEUBLES
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

A l’audience publique du juge de l’exécution
Palais de justice, 44, rue de la Bretonnerie

45000 Orléans, vendredi 17 mai 2019 à 14 heures
VENTE sur la commune de Givraines (Loiret), 9, rue d’Yèvre
d’une maison d’habitation avec cave voûtée, inoccupée,
d’une superficie de 65,45 m² Loi Carrez.

Sur la mise à prix de .......... 18.000€
VISITE : se rendre sur place le 6 mai 2019 à 14 heures

Le cahier des conditions de vente est déposé au greffe du
juge de l’exécution du tribunal de grande instance de Orléans
où il peut être consulté ainsi qu’au SCP SOREL & ASSOCIÉS,
12, rue du Maréchal-Foch à 45000 Orléans.
Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat
inscrit au barreau du tribunal de grande instance de Orléans,
lequel devra se faire remettre par son mandant unique et
contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou un
chèque de banque rédigé à l’ordre de la CARPA représentant
10 % du montant de la mise à prix, sans que le montant de
cette garantie puisse être inférieur à 3.000 €.
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SOREL & ASSOCIÉS
12, rue du Maréchal-Foch

45000 Orléans - Tél. 02 38 75 25 00
www.sorel-associes.com

VENTE D’IMMEUBLES
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

A l’audience publique du juge de l’exécution
Palais de justice, 44, rue de la Bretonnerie

45000 Orléans, vendredi 17 mai 2019 à 14 heures
VENTE sur la commune de Saran (Loiret), 291, rue Henri-
Ferchaud, d’une maison d’habitation mitoyenne, occupée, d’une
superficie de 98,14 m² et d’un garage indépendant - DPE : D.
GES : C.

Sur la mise à prix de .......... 60.000€
VISITE : se rendre sur place le 6 mai 2019 à 14 heures

Le cahier des conditions de vente est déposé au greffe du juge
de l’exécution du tribunal de grande instance de Orléans où il
peut être consulté ainsi qu’au SCP SOREL & ASSOCIÉS, 12, rue du
Maréchal-Foch à 45000 Orléans.
Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au
barreau du tribunal de grande instance de Orléans, lequel devra
se faire remettre par son mandant unique et contre récépissé une
caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque rédigé à
l’ordre de la CARPA représentant 10 % du montant de la mise à
prix, sans que le montant de cette garantie puisse être inférieur
à 3.000 €.
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COMMUNE DE SARAN

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
SUR UNE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Le préfet du loiret communique :
Une enquête publique de 16 jours sera ouverte, du vendredi 29 mars au
samedi 13 avril 2019 inclus, sur la demande de la société DERET LOGISTI-
QUE, visant à augmenter le stockage des produits solides comburants
et des produits dangereux pour l’environnement aquatique dans son
entrepôt logistique implanté ZAC du Champ Rouge, à Saran.

Le dossier, comportant notamment une étude d’incidence environnemen-
tale, est déposé à la mairie de Saran où le public pourra en prendre
connaissance pendant les jours et heures habituels d’ouverture de la
mairie et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet. Ce
dossier sera également consultable sur un poste informatique en mairie
de Saran, aux mêmes horaires, ainsi que sur le site internet des services
de l’État dans le Loiret (www.loiret.gouv.fr/Politiques-publiques/Sécurité
et risques/Risques). Le public pourra solliciter des informations sur le
dossier auprès de la société DERET LOGISTIQUE, 580, rue du Champ-
Rouge, à 45770 Saran.

Le commissaire enquêteur, Mme Martine RAGEY, géomètre-expert, dési-
gnée en qualité de commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du
public à la mairie de Saran les vendredi 29 mars 2019, de 9 heures à
12 heures et samedi 13 avril 2019, de 9 heures à 12 heures. Des observa-
tions, qui seront annexées au registre déposé en mairie, pourront lui être
adressées par voie postale pendant la durée de l’enquête à la mairie de
Saran.

Le public pourra également transmettre ses observations et propositions
par messagerie électronique, à l’adresse :
« ddpp-sei-deretsaran@loiret.gouv.fr », pendant la durée de l’enquête
publique. Les observations et propositions transmises par voie électroni-
que seront consultables sur le site internet des services de l’Etat dans le
Loiret dans les meilleurs délais.

Le rapport du commissaire enquêteur et ses conclusions seront consulta-
bles pendant un an, à compter de la clôture de l’enquête publique, à la

mairie de Saran, à la préfecture du Loiret, DDPP/SEI et sur le site internet
des services de l’État dans le Loiret.

A l’issue de la procédure réglementaire, le préfet du Loiret prendra un
arrêté de refus ou d’autorisation assorti de prescriptions.
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DELIBERATION N°C2019_25 
AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE DE LA SOCIETE 

DERET LOGISTIQUE A SARAN 
 

 
Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine 
Séance de conseil communautaire du 11 avril 2019 

Feuillet n° 

DELIBERATION N°C2019_25 
AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE DE LA SOCIETE 

DERET LOGISTIQUE A SARAN 

 
 
La société DERET LOGISTIQUE projette d’augmenter les quantités stockées de produits 
solides comburant dans son établissement situé ZAC du Champ Rouge à SARAN. Les 
activités projetées relèvent du classement SEVESO seuil haut. 
 
A cette fin, elle a déposé une demande d’autorisation environnementale au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement. 
 
Ce projet est soumis à enquête publique. Monsieur le Préfet sollicite à ce titre l’avis de 
conseil communautaire. 
 
Entendu l’exposé du Président 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- D’émettre un avis favorable à la demande d’autorisation environnementale 
présentée par la société DERET LOGISTIQUE de la ZAC du Champ Rouge à 
SARAN ; 

- D’autoriser le Président ou le vice-président délégué à signer toute pièce et 
prendre toute mesure se rapportant à ce dossier. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, adopte la présente à 
l'unanimité 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
 

Pour extrait certifié conforme 
A Patay, le 18 avril 2019 

 

 
Le Président, 
Thierry BRACQUEMOND 

 
Certifié exécutoire par le Président 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 18 avril 2019 
Et de la publicité par voie d’affichage, publication ou notification le 18 avril 2019 
Mention des voies et délais de recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans – sis 28 rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS cedex 1 – dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates précédentes. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

 





 
Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine 
Séance de conseil communautaire du 11 avril 2019 

Feuillet n° 

Département du LOIRET 

Communauté de Communes 
de la Beauce Loirétaine 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DÉLIBÉRATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
DELIBERATION N°C2019_25 

AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE DE LA SOCIETE 

DERET LOGISTIQUE A SARAN 
 
L’an deux mil dix-neuf, le 11 avril, le Conseil Communautaire de la Beauce Loirétaine 
dûment convoqué le 4 avril 2019, s’est réuni à la salle polyvalente de Chevilly, sous la 
présidence de Monsieur Thierry BRACQUEMOND, Président. 
 

Conseillers en exercice : ................ 42 
Conseillers présents : ..................... 39 
Pouvoir(s) : ..................................... 00 
Votants : .......................................... 39 

 
Conseillers titulaires présents : 
Thierry BRACQUEMOND, Lucien HERVE, Hubert JOLLIET, Isabelle ROZIER, Pascal 
GUDIN, Gilles FUHRER, David JACQUET, Jean-François MALON, Pascale 
MINIERE, Louis-Robert PERDEREAU, Gervais GREFFIN, Martial SAVOURE- 
LEJEUNE, Marc LEGER, Yolande OMBOUA, Gilles MOREAU, Bernard TEXIER, 
Brigitte BLAIN, Nadine JOVENIAUX, Claude PELLETIER, Joël CAILLARD, Benoit 
PERDEREAU, Annick BUISSON, Mélanie LANDUYT, Bruno VAN DE KERKHOVE, 
Christian MORIZE, Marc LEBLOND, Odile PINET, Alain VELLARD, Didier 
VANNIER, Éric DAVID, Fabienne LEGRAND, Gérard HUCHET, Christophe 
SOUCHET, Thierry CLAVEAU, Michel THOMAIN 
 
 
Conseillers suppléants présents ayant pris part au vote :  
Véronique HODIN, Stéphanie ALVES, Nicolas PINSARD, Denis PELE 
 
 
Conseillers excusés :  
Dominique BILLARD, Yves PINSARD, Christophe LLOPIS, Isabelle BOISSIERE, Jean-
Bernard VALLOT 
 
 
Conseillers absents :  
Isabelle BOUTET, Nadine GUIBERTEAU 
 
 
Secrétaire de séance : Gilles FUHRER 
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Monsieur,  

 

L’enquête publique qui s’est déroulée du 29 mars 2019 au 13 avril 2019 inclus, concerne 
l’augmentation des quantités stockées de certains produits dans l’entrepôt logistique situé ZAC du 
Champ Rouge à SARAN. Vous avez demandé l’autorisation environnementale. J’ai été désignée 
commissaire-enquêteur par décision du Tribunal Administratif en date du 14 février 2019. 
 
Selon les  dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement qui prévoit : 
 

« Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan 

ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 

procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le 

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête 

et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un 

délai de quinze jours pour produire ses observations, » 

 
 
  

 

ProcèsProcèsProcèsProcès----verbal de synthèseverbal de synthèseverbal de synthèseverbal de synthèse    

Après clôture de l’enquête publique concernant 

La demande de modification d’autorisation d’exploiter une installation classée pour 
la protection de l’environnement sur le site Champ Rouge 

à SARAN (Loiret) 

DERET LOGISTIQUE 

A l’attention de Monsieur DE LANGAUTIER 

 

580 rue du Champ Rouge 

45570 SARAN 

Mme Martine RAGEY 

Commissaire-enquêteur 
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Bilan de la participation du public. 

 

Malgré les annonces par voie de presse et les affichages, malgré aussi l’importance du site concerné, le 
public ne s’est pas manifesté. 

Aucune observation recueillie sur le site de la Préfecture. 

Pas une personne ne s’est présentée au cours des 2 permanences que j’ai assurées en mairie de SARAN. 

Aucun visiteur, aucune demande d’information auprès de la mairie pendant les jours et heures où le dossier 
pouvait être consulté. 

Commentaires : 

Le désintérêt du public pour cette enquête ne reflète pas ce que l’on constate assez régulièrement. La 
logistique est une activité qui ne laisse pas indifférent car elle est très visible, statiquement par ses 
installations et en mouvement par le transport. 

Dans le cas présent ce désintérêt me paraît lié au double constat suivant : - La logistique qui assure le stockage et le transport de produits que nous consommons, fait partie de 
notre paysage quotidien. Même si nous nous « agaçons » en tant qu’automobilistes du comportement 
autoritaire des « poids lourds » censés rouler pour nous, nous ne sommes pas prêts à nous déplacer pour 
acheter et encore moins à abandonner l’e-commerce. - Les entrepôts DERET sont présents dans le paysage de la ZAC du Champ Rouge, et reconnus. Le projet 
d’augmentation de stockage de certains produits n’étant pas accompagnés d’une construction nouvelle, 
rien ne semble changer pour le public. 

Pour autant l’augmentation de stockage au niveau haut Seveso, n’est pas neutre. Il est donc bien regrettable 
que personne ne se soit manifesté, au moins pour prendre connaissance du projet. 

 

Avis des élus 

Le conseil municipal de la commune de CERCOTTES a émis un avis défavorable à votre projet. Si le conseil 
n’a pas d’observation particulière à propos du dossier lui-même, il exprime son inquiétude pour la sécurité 
des habitants en cas de problème. 

Commentaires 

La commune de CERCOTTES ne me paraît pas être la plus exposée aux risques du site, et en tout cas elle 
est très peu concernée par le PPI. Toutefois je pense que l’inquiétude du conseil est plus générale. 

Comment répondre à cette préoccupation ? 

 

 

Mes remarques  

Je vous soumets deux interrogations principales sur ce projet : 
 

1) L’augmentation du stockage des produits Arch Water. 
 
L’augmentation du trafic lié à ces produits est annuellement de 166 semi-remorques. Devant les 80 000 
annuels actuels, cela paraît négligeable. Je présume que ces véhicules sont de l’ordre de 35 tonnes par 
ensemble (tracteur et remorque).  

Ce trafic supplémentaire est-il saisonnier ? Nous sommes dans une région à piscines couvertes, donc 
potentiellement en service toute l’année, mais le transport de ces produits va sans doute plus loin que notre 
région. En ce moment j’observe que les rayons de magasins de bricolage par exemple, sont garnis de ce type 
de produits. 

Votre client a peut-être aussi augmenté ses parts de marché et donc sa production. Votre relatif faible 
éloignement milite en faveur d’un partenariat renforcé. 
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Pour moi, le risque existe aussi sur la route et dans les espaces périurbains. J’estime qu’on se préoccupe à 
juste raison de la sécurité des installations, mais pas assez pour moi de celle des usagers et des riverains 
de la route. 

L’accidentologie liée aux poids lourds est trois fois plus meurtrière que celle des autres véhicules, et les 
accidents plus fréquents sur autoroute et plus graves sur les départementales hors agglomérations.  

Généralement les produits transportés ont pu être récupérés voire neutralisés sur le plan environnement. 

Je souhaite donc des précisions sur la répartition de ce trafic supplémentaire. 

 
2) Les renvois aux études antérieures 

 
A plusieurs reprises, dans le dossier d’incidence, on renvoie aux études antérieures. Également je note que, 
sous certaines conditions, les stockages peuvent être déplacés d’une cellule à une autre.  

Je comprends qu’on ne refasse pas ici le dossier initial, mais les renvois, la dispense d’évaluation 
environnementale, la notion de risque « acceptable », donnent à penser que ce projet d’augmentation de 
certains stockages de produits a une incidence mineure par rapport à l’ensemble du site. 

 

Dois-je garder cette idée à l’esprit ? 

 
Dans l’attente de vos réponses, je vous prie, Monsieur, de croire en l’expression de mes salutations 
distinguées. 
 
 
Le 22 avril 2019 
 

Martine RAGEYMartine RAGEYMartine RAGEYMartine RAGEY    

Commissaire enquêteur 

3 avenue du Président Wilson 

455OO GIEN  
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 B – AVIS ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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1) Rappel de l’objet de l’enquête publique 

1.1. Le demandeur 
La société DERET LOGISTIQUE est installée sur un peu plus de 30 ha dans la ZAC du Champ Rouge 
à SARAN. 

Ses activités sont notamment : 

- chargement/déchargement des camions 
- mise en stock ou directement sur picking 
- préparation de commandes/colisage/emballages 

Pour des produits tels que peinture en pots, peinture en poudre, colles liquides, parfums et produits 
inflammables, aérosols, matières combustibles, produits agropharmaceutiques. 

L’autorisation d’exploiter a été délivrée le 4/12/2006. Elle a été modifiée en 2009 et complétée en 2010. 
Un porté à connaissance a été réalisé en 2018. 

 

1.2. La demande 
La demande d’autorisation environnementale porte sur l’augmentation de produits stockés : 

 Le site demande à pouvoir stocker jusqu’à 1600 t de produits en 4510 (au lieu de 650 t) : 
- 1500 t de produits Arch Water (stockés à ce jour en quantité moindre en M2ab) : 

o en cellule K5cd ; 
o en partie en L1ab (50% maximum de la surface), sachant que cette cellule 

contient aussi des produits Akzo, sur 50 à 100% de la place ; 
- 100 t de produits Akzo : 

o stockés en L6cd pour 83% d’entre eux (75 à 85% selon la saisonnalité) : 
o et à 17% au sein d’autres cellules du bâtiment L, dont la cellule L1ab. 

Le site étant déjà en autorisation (Seveso seuil haut) pour cette rubrique, le classement 
de cette rubrique 4510 reste identique. 
 

 Le projet porte sur l’augmentation du stock de produits ARCH WATER sous la rubrique 
4440. 
Le site souhaite passer d’un tonnage de 49,9 t soumis à déclaration à un stockage de 300 t au 
sein de la cellule K5cd et L1ab soumis à autorisation (Seveso seuil haut) pour la rubrique 4440 
(les autres rubriques 4441 et 4442 restant inchangées). 

 

1.3. Le cadre juridique de l’enquête 
 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale a fait l’objet d’un examen au cas par cas, à 
l’issue duquel l’autorité environnementale a dispensé l’exploitant de réaliser une étude d’impact. 

Il est procédé à une enquête publique en vertu des dispositions de l’article L 181-10 du code de 
l’environnement.  

L’enquête a lieu dans les formes prescrites par les articles R123-3 à R 123-23 du code de 
l’environnement.  
L’autorité organisatrice de cette enquête est la Préfecture du Loiret (Direction départementale de la 
protection des populations – Service sécurité de l’environnement industriel). 

L’autorité compétente pour prendre les décisions relatives aux demandes d’autorisation 
environnementale est le Préfet du Loiret.  

Dans le cas présent la durée de l’enquête est fixée à 16 jours. 
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1.4. Avis sur le dossier 
Je considère que le dossier mis à disposition du public a pu apporter les informations nécessaires à 
une bonne compréhension du projet. 

Sur le plan environnemental, l’étude d’incidence est de qualité. Elle est approfondie, respecte la forme 
règlementaire, mais sa complexité peut rendre sa compréhension difficile pour le grand public. A ce 
titre, le résumé non technique est clair et accessible et permet de disposer d’une bonne information. 

 

1.5. Avis sur l’enquête publique 
 

L’absence de participation du public ne doit pas être interprétée comme un désintérêt pour les projets 
présentés. En tout cas je ne le pense pas. 

Je crois plutôt que le public ne sait pas vraiment où est son rôle réel dans ce type d’enquêtes. 

Les dossiers, complexes, sont soumis à la lecture précise de l’administration et la mise à l’enquête par 
l’autorité compétente constitue le « grand pas » de la recevabilité du projet. 

Y compris pour le commissaire enquêteur chargé de l’enquête, l’immersion dans un tel dossier, est 
difficile et les techniques présentées trop spécialisées pour être appréciées à leur valeur. 

Ce que je retiens, en tout cas et ce que chacun peut retirer dans ce dossier, c’est la densité 
d’informations et l’approfondissement des études présentées. Chacun s’engage de façon 
professionnelle dans ce qu’il indique. 

 

 

 

2) Conclusions  

La société DERET LOGISTIQUE est donc située dans une zone d’activités dédiée principalement à la 
logistique. Les documents d’urbanisme en vigueur de la commune de SARAN la présente ainsi. 

Cela signifie que ce secteur est à l’écart des lieux habités, sous réserve de rares exceptions de l’autre 
coté de l’autoroute. On réduit ainsi considérablement l’exposition aux risques de la population.  

Il ne peut donc pas y avoir d’obstacle majeur à l’évolution d’une entreprise ainsi située, dès lors que les 
dispositions sont prises par ailleurs pour protéger la population et prendre en compte l’environnement. 

La ZAC du Champ Rouge n’est pas concernée par un secteur naturel protégé et est éloignée de 
natura2000. 

Les rejets d’effluents ne se font pas directement dans le milieu naturel. Les manipulations de produits 
dangereux pour l’environnement se font avec la sécurité des rétentions. L’ensemble du site est exploité 
de façon rigoureuse et contrôlée. 

Les éventuelles eaux d’extinction seraient recueillies dans des rétentions prévues à cet effet afin de 
préserver le milieu naturel. 

L’organisation des cellules est réalisée de façon à limiter, voire plus, en cas de sinistre, les effets des 
éventuelles fumées toxiques, les effets domino, ainsi que les effets thermiques. 

Je pense par ailleurs que l’augmentation du stock de produits Arch Water, dépasse le seul intérêt 
économique du site DERET, au regard de la situation de cette entreprise à Amboise. 
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Je suis toutefois préoccupée par le trafic routier induit, même si dans le cas présent, l’augmentation 
relative est faible. Se préoccuper du « stock roulant » me paraît tout aussi important que se préoccuper 
du stock statique. Mais cette question a un caractère très général et ne peut guider mes conclusions. 

Pour les raisons que je viens d’évoquer, je donne un avis favorable à la demande 
d’autorisation environnementale pour augmenter les quantités stockées de certains 
produits (paragraphe 1.2 ci-dessus) 
 

 

Fait à Gien 18/05/2019 

Martine RAGEY 

Commissaire Enquêteur 
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